
1 

 

 

 

 

 

Présents  
Roxanne AUTRET ; Lukas ROBERT ; Romy GATINEAU ; Clara COSTE ; Sam GADAMY ; Eliot TOUR ; 

Timothée GRIFFON ; Gaspard BOULET ; Camille COUSIN ; Livia D’INTRONO ; Ana DE BENEDITIS ; 

Mahé MOREL  

 

Et  

Denis BERNE, adjoint CMA aux affaires sociales et à l’énergie ; Elodie BOUZON, conseillère 

municipale ; Raphaël BERNARD responsable adjoint du service Enfance-Jeunesse ; Michèle 

FLAMAND, Maire de la commune ; Martina STUMPF, adjointe CMA à l’environnement ; Eric 

CHARPENTIER, adjoint CMA délégué aux affaires scolaires, à la jeunesse et à l’intergénérationnel 

Absent(e) excusé(e) : Cloé COURBON, responsable du service Enfance-Jeunesse, Noah JEAN, 

Camille DELPY  

CME = Conseil Municipal des Enfants ; CMA = Conseil Municipal Adultes ; SNE = Saint-Nazaire les Eymes. 

1. Vote du CR de Novembre 2025    

Le compte rendu est adopté par 12 pour ; 0 abstentions, 0 contre.  

Il sera donc diffusé officiellement sur le site de la mairie. 

2. Prise de photo collective devant la Mairie 

3. Visite de la Mairie 

En 2 groupes, les enfants ont pu visiter les différentes pièces de la Mairie : accueil, cave, étage, 

grenier, archives. 

4. Vote des projets 

Les projets “Pour tous les enfants de la commune” et “Pour améliorer la vie de ma commune” 

sélectionnés ont été rappelés aux enfants. 

Projet “Pour aider les autres” 

Une discussion est lancée sur les différents types de collecte et sur la possibilité de collecter en 

dehors de St Nazaire les Eymes. 

Différents sujets sont aussi abordés :  

- Le resto du Cœur :  Quel contact ? il faut emmener la collecte sur place. 

- La banque alimentaire : Collecte à l’école + possibilité pour la BAI 38 de ramasser la 

collecte à l’école. La banque alimentaire de l’Isère propose une présentation de leurs 

activités. 
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Après vote, 12 enfants sont pour contacter et établir une relation avec la banque alimentaire 

pour réaliser la collecte.  

5. But de foot sur le plateau sportif 

Un devis a été réalisé pour des buts démontables. Le prix est compatible avec le budget fixé par 

la commune. 

6. Travail sur la charte des élus enfants 

En s’appuyant sur un document régissant le comportement des députés de l’Assemblée 

Nationale, la charte des élus a été présentée aux enfants. Elle désigne 4 niveaux de « sanctions" 

pour cadrer le comportement des enfants élus.  

L’ensemble des enfants et des adultes présents ont adopté cette charte et y ont déposé leur 

signature. 

 

7. Questions diverses : 

 

Quand est ce que l’accès au plateau sportif sera possible ?  

Après remise en état. 

 

La séance se termine à 13h15.   


